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BUDGET
PARTICIPATIF
2022

TOP DÉPART...

pour le budget
participatif 2022 !

Pour tout savoir sur  
le budget participatif 2022, 

rendez-vous sur Cofonder.fr ou 
flashez le code ci-contre.



Le succès était au rendez-vous pour le 
budget participatif de 2021 avec 23 
projets déposés, 7 validés par le vote 
des habitants et retenus.

Place maintenant au budget 2022 ! 
La municipalité met de nouveau 
25 000 € à votre disposition.

Vous retrouverez sur Cofonder et 
sur le site de la Ville les documents vous 
permettant de participer activement.

Alors en groupe, seul, pour un quartier, 
proposez vos idées et vos projets.

Cette année le collectif de suivi composé 
d’élus et d’habitants accompagnera les 
porteurs de projets.

La priorité sera donnée aux projets 
innovants.

Vos projets seront examinés, validés, puis 
soumis au vote des habitants.

Calendrier du budget 
participatif 2022

15 juin 2022
Lancement du budget participatif 2022.

Du 15 juin au 15 septembre
Dépôt des projets : sur le site Cofonder.fr, à l’aide 
du feuillet disponible sur le site et adressé à la 
mairie.

À partir du 15 juin
Consultation et consolidation des projets et étude 
de leur faisabilité par les services de la mairie 
avec l’accompagnement des membres du collectif 
de suivi.

À partir du 15 septembre
Analyse par le collectif de suivi et validation 
des projets selon les critères retenus dans le 
règlement du budget participatif.

Jusqu’au 15 octobre
Présentation de leurs projets par les habitants sur 

la plateforme Cofonder.fr, sur le site de la Ville, 
par affichage en mairie et devant la salle de Jade.

Avant les vacances scolaires d’automne
Réunion publique de présentation des projets 
pré-validés avec le collectif de suivi.

Du 7 novembre au 5 décembre 
Vote des habitants sur les projets.

À l’issue du vote
Réunion du collectif de suivi pour arbitrer le choix 
définitif en fonction de l’enveloppe budgétaire 
des 25 000 €.

À partir de janvier 2023
Réalisation des projets en fonction des 
disponibilités des entreprises ou des services 
de la Ville.
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Ensemble, réveillons vos idées !


